
Municipalité régionale de comté 
du Haut-Saint-Laurent 
10, rue King, suite 400 
Huntingdon, QC   J0S 1H0 

 
Le 29 mai 2013 

 
 
 
AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Aux membres du Conseil de la MRC du Haut-Saint-Laurent. 
 
 
Votre Honneur, 
 
Vous êtes, par la présente, convoqué à une SÉANCE SPÉCIALE du Conseil de la MRC du Haut-Saint-

Laurent qui aura lieu MARDI LE 4 JUIN 2013, À 19 H, à la salle du conseil de la MRC du Haut-Saint-

Laurent, au 10, rue King, suite 400, à Huntingdon. 

 
 

 ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Ouverture de la séance. 
 
2. Résolution afin d’entreprendre toutes procédures et/ou démarches contre M. Stéphane Gendron 

afin de faire cesser ses gestes, paroles et propos diffamatoires, et obtenir compensation et ce, au 
nom de la MRC du Haut-Saint-Laurent, de ses élus et de son personnel. 

 
3. Résolution d’appui à la plainte déposée au ministre des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire en regard au non-respect du code de déontologie et d’éthique concernant 
les gestes de M. Stéphane Gendron. 

 
4. Clôture de la séance. 

 
François Landreville 
Directeur général et 
 secrétaire-trésorier 

 
FL/dt 


